MARCHE  AVEC  PROCEDURE  ADAPTEE

TRAVAUX

passé en application de l’article 28 du CMP

Objet  du marché :
Ravalement et peinture des façades de l’EHPAD L’Aubinage
Lieu d’exécution :
Commune de Saint Aubin d’Aubigné
Entre 
la commune de Saint Aubin d’Aubigné représentée par Monsieur Le Maire d’une part,   

et
………………….…..................... , agissant pour mon compte ou le compte de la société, sis à ………………………………………………….d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er :
Le présent contrat a pour objet le ravalement et la peinture des façades de l’EHPAD L’Aubinage.

Ces travaux relèvent de la catégorie 3 au sens du code du travail (loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993).

Article 2 : Montant du contrat

Le présent contrat est à marché unique.

· Evaluation de travaux :

L’évaluation des travaux à prix unitaires telle qu’elle résulte du Devis descriptif est :

	Montant HT :

	TVA au taux de  ………...%

	Montant TTC :

	     arrêté en lettres à :


Article 3 : Variante

Le marché est ouvert aux variantes (voir cahier des charges)
Article 4 : Pièces constitutives du marché

Le marché est constitué par les documents contractuels ci-dessous énumérés par ordre de priorité :

· le présent document valant acte d’engagement et cahier des clauses particulières (CCP),

· ses annexes énumérées ci-dessous :

·   cahier des charges,

·   devis descriptif, 

· le cahier de clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux approuvé par décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 modifié,

· le cahier des clauses techniques générales (CCTG)

Article 5 : Désignation de sous-traitants

Les demandes d’acceptation des sous-traitants et d’agrément des conditions de paiement sont formulées dans le projet d’acte spécial joint en annexe au présent contrat.

Article 6 : Variation des prix

Le présent contrat est conclu à prix fermes.  
     

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de août 2009 
Article 7 : Délai d’exécution - Pénalités

Le délai d’exécution est fixé à 1 mois  à compter de l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

En cas de dépassement du  délai contractuel d’exécution  par le titulaire, il est fait application des stipulations figurant au CCAG sans mise en demeure préalable.

Cette formule s’applique au montant de l’ensemble du marché.

Article 8 : Modalités de règlement

Le comptable assignataire des paiements est le receveur municipal.

Le règlement des prestations fera l’objet d’un règlement unique à la fin de l’exécution des travaux qui sera porté au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) :

	
	
	
	

	
	compte ouvert à l'organisme bancaire :
	
	

	
	
	
	

	
	à :
	
	

	
	
	
	

	
	au nom de :
	
	

	
	
	
	

	
	sous le numéro :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	clé RIB :
	
	
	

	
	
	
	

	
	code banque :
	
	
	
	
	
	code guichet :
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	


Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux.

Les montants des acomptes et du solde sont calculés en appliquant le taux de TVA en vigueur à la date du fait générateur de la TVA.

 Par dérogation à l’article 13-231 du CCAG / travaux,  le délai global de paiement des acomptes et du solde ou des factures est fixé à 40 jours.

Le défaut de paiement dans le délai susvisé fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement. Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires sont exigibles, augmenté de deux points.

Article 9 : Clauses de financement et de sûreté

·   Retenue de garantie

Sans objet

·   Avance facultative

Sans objet

·   Avance forfaitaire 

Sans objet

Article 10 : Résiliation du marché
Les dispositions du CCAG sont seules applicables.

Article 11 : Dispositions générales

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail :
· Responsabilité :

D’une façon générale, le titulaire assume les risques et responsabilités découlant des lois, règlement et normes en vigueur.

A ce titre, le titulaire répond notamment des responsabilités et garanties résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792 et 1792-2 du code civil.

· Assurance de responsabilité civile pendant et après les travaux
Les titulaires et leurs sous-traitants éventuels, doivent être garantis par une police destinée à couvrir leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le maître de l’ouvrage, à la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif, du fait de l’opération en cours de réalisation ou après sa réception.

En cas de travaux sur existant, ces garanties doivent être étendues aux dommages causés aux parties anciennes du fait de l’opération.

Par dérogation à l’article 4.3 du CCAG, leurs polices doivent apporter les minimums de garantie définis ci-après :

·   Pendant les travaux :

· Dommages corporels : 1 525 000,00 € par sinistre ;

· Dommages matériels et immatériels : 4574 000,00 € par sinistre dont dommages immatériels non consécutifs : 4 574 000,00 €.

·   Après les travaux :

· Tous dommages confondus : 4 574 000,00 € dont dommages immatériels non consécutifs : 4 574 000,00 €.

Pour justifier l’ensemble de ces garanties, les titulaires doivent fournir une attestation avant la notification du marché, émanant de leur compagnie d’assurance ainsi que les attestations de leurs sous-traitants, répondant aux mêmes conditions de garanties. Ils doivent adresser ces attestations au maître d’ouvrage au cours du premier trimestre de chaque année, pendant toute la durée de leur mission. Sur simple demande du maître d’ouvrage, les titulaires doivent justifier à tout moment du paiement de leurs primes ainsi  que de celles de leurs sous-traitants.

· Mesures d’ordre social :

Application de la réglementation du travail, le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail.

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire doit remettre à la personne publique, une attestation sur l’honneur indiquant s’il a ou non l’interdiction de faire appel, pour l’exécution du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l’affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seraient autorisés à exercer une activité professionnelle en France.

Article 12 : Dispositions techniques (éventuellement)

Sans objet

Article 13 : Réception des ouvrages

Les stipulations du CCAG sont seules applicables.

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français.

Article 14 : Garantie

Les dispositions du CCAG sont seules applicables.

Article 15 : Documents fournis après exécution

L’entreprise devra fournir le Dossier des Ouvrages Exécutés au moins 10 jours avant la réception des travaux.
Article 16 : Déclarations, attestation sur l’honneur

Après avoir produit les documents, certificats, attestations et déclarations visés à l’article 46 du Code des marchés Publics :
je déclare sur l’honneur :

-ne pas faire l’objet d’une interdiction de concourir aux marchés publics (ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France)

-que je n’ai pas fait, ou toute personne ayant agi sous mon couvert, présente dans mon établissement, n’a pas fait, l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire, pour les infractions visées aux articles L324-9, L 324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du code du travail (ou règle équivalente pour les candidats non établis en France).

J’atteste que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L143-3 et L620-3 du code du travail (ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France).

SIGNATURES

Mon offre m’engage pour une validité de 90 jours à compter de la date de signature du présent contrat par mes soins.

A


, le




A


, le

Le candidat
Le pouvoir adjudicateur
	NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE


La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle consiste en la remise d’une photocopie certifiée conforme du marché au titulaire. Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous.

                                                           Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent marché.






A


, Le

ACTE SPECIAL DE SOUS-TRAITANCE DE PREMIER RANG

 ANNEXE N°___ A L'ACTE D'ENGAGEMENT
 DECLARATION SPECIALE EN COURS DE MARCHE
Acceptation d'un sous-traitant

Agrément de ses conditions de paiement

	Marché
	

	
	
	
	

	
	N° du marché : ______________________________________________ (Ligne réservée à l’administration)
	

	
	

	
	Objet :
	
	

	
	
	
	

	
	Titulaire :
	
	

	
	


	Prestations sous-traitées
	

	
	

	
	Nature :
	
	

	
	

	
	Montant prévisionnel hors TVA des sommes à payer directement :
	
	

	
	
	
	

	
	Montant prévisionnel TVA incluse des sommes à payer directement :
	
	

	
	
	
	


	Sous-traitant
	

	
	
	
	

	
	Nom, raison ou 
dénomination sociale :
	
	

	
	
	
	

	
	Entreprise individuelle ou Forme juridique de la société :
	
	

	
	
	
	

	
	N° d'identité d'établissement (SIRET) :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés :
	
	

	
	
	
	

	
	Adresse :

         (Tél.)
	
	

	
	
	
	

	
	Compte à créditer (joindre un RIB ou RIP) :
	

	
	
	
	

	
	· ouvert à l'organisme bancaire :

· à :

· au nom de :
	
	

	
	
	
	

	
	sous le n° :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Clé RIB :
	
	
	

	
	
	
	

	
	code banque :
	
	
	
	
	
	code guichet :
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	


	Conditions de paiement du contrat de sous-traitance
	

	
	
	
	

	
	Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Date d'établissement des prix :
	
	

	
	
	
	

	
	Modalités de variation des prix :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Pièces à remettre systématiquement
	

	·  Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du Code du Travail (article 45-3°c du CMP).

	·  Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics (1° de l'article 114 du CMP).

·  Les capacités professionnelles du sous-traitant (moyens et références).

	
	
	
	


	Pièce à remettre en cas de déclaration spéciale en cours de marché
	

	 Le titulaire rend à la PRM l’exemplaire unique en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances. La PRM mentionnera le montant maximal de la créance qu’il pourra nantir ou céder.

	 L’exemplaire unique est remis à l’établissement de crédit et ne peut être restitué. Le titulaire produit une attestation de l’établissement de crédit justifiant que la cession ou le nantissement de la créance est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la part sous-traitée, ou qu’il a été réduit de manière à réaliser cette condition.

ATTENTION : L’une des deux pièces doit être obligatoirement fournie avec la présente déclaration.

	
	
	
	


	Autres renseignements
	

	
	
	
	

	Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 108 Code des Marchés Publics :

	
	
	
	

	M le Maire de Saint Aubin d’Aubigné

	
	
	
	

	Comptable assignataire des paiements :

	
	
	
	

	M le Receveur municipal de Saint Aubin d’Aubigné

	
	
	
	


	Le titulaire
	
	Le mandataire du groupement

	A

Le


	
	A

Le




Acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement

A _______________________________ le__________

La personne responsable du marché

ACTE SPECIAL DE SOUS-TRAITANCE DE RANG AUTRE QUE PREMIER

ANNEXE N°___ A L'ACTE D'ENGAGEMENT
DECLARATION SPECIALE EN COURS DE MARCHE
Acceptation d'un sous-traitant

Agrément de ses conditions de paiement

	Marché
	

	
	
	
	

	
	N° du marché  : __________________________________________________ (Ligne réservée à l’administration)
	

	
	

	
	Objet :
	
	

	
	
	
	

	
	Titulaire :
	
	

	
	

	
	Sous-traitant accepté de rang n°1
	Nom :
	
	

	
	

	
	
	
	Prestation sous-traitée :
	
	

	
	

	
	Sous-traitant accepté de rang n°2
	Nom :
	
	

	
	

	
	
	
	Prestation sous-traitée :
	
	

	
	nom à rappeler dans le cartouche suivant


	Prestations sous-traitées par le sous-traitant (préciser le nom ) :
	

	
	

	
	Nature :
	
	

	
	

	
	Montant prévisionnel hors TVA :
	
	

	
	
	
	

	
	Montant prévisionnel TVA incluse :
	
	

	
	
	
	


	Désignation du sous-traitant
	

	
	
	
	

	
	Nom, raison ou 
dénomination sociale :
	
	

	
	
	
	

	
	Entreprise individuelle ou Forme juridique de la société :
	
	

	
	
	
	

	
	N° d'identité d'établissement (SIRET) :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés :
	
	

	
	
	
	

	
	Adresse :

         (Tél.)
	
	

	
	
	
	


	Conditions de paiement du contrat de sous-traitance
	

	
	
	
	

	
	Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Date d'établissement des prix :
	
	

	
	
	
	

	
	Modalités de variation des prix :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Délai de paiement et taux d’intérêt de retard :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Garantie de paiement - Caution personnelle et solidaire
	

	
	
	
	

	
	Référence de l’établissement qualifié l’ayant délivrée :
	
	

	
	
	
	

	
	Objet de la caution :
	
	

	
	
	
	

	
	Montant garanti :
	
	

	
	
	
	

	
	ATTENTION : Cette caution n’est pas requise dès lors qu’il y a une délégation de paiement entre le maître de l’ouvrage, le donneur d’ordre et le sous-traitant (paiement direct conventionnel)
	


	Pièces à remettre systématiquement

	· Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du Code du Travail (article 45-3°c  du CMP).

	· Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics (1° de l'article 114 du CMP).

· Les capacités professionnelles du sous-traitant (moyens et références).

	
	
	
	


	Le titulaire
	
	Le mandataire du groupement

	A

Le


	
	A

Le



	Sous-traitant accepté de rang n°1
	
	Sous-traitant accepté de rang n°2

	A

Le


	
	A

Le




Acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement

A _______________________________ le__________

La personne responsable du marché

